NOTIFICATION SELON LA RÈGLE 34.1.D)I) DU PCT
Cette notification, une fois remplie, doit être envoyée par courrier électronique sous forme de document Word au Bureau international à l’adresse suivante : pct.bdd@wipo.int.
Nom de l’office : 	
Pays (ou région) d’origine de la collection : 	
Personne remplissant la présente notification
Nom : 	
Fonctions : 	
Service : 	
Tél. : 	
Mél. : 	
À compter du [DATE], les documents suivants sont mis par l’office à la disposition des administrations chargées de la recherche internationale.  
	Type de document 
	Code selon la norme ST.16
	Dates de publication
	Format des documents
	Source des documents

	
	
	De
	À
	
	

	Sélectionnez un élément.	
	Cliquez ou appuyez pour saisir une date	Cliquez ou appuyez pour saisir une date	Sélectionnez un élément.	Sélectionnez un élément.
	Sélectionnez un élément.	
	Cliquez ou appuyez pour saisir une date	Cliquez ou appuyez pour saisir une date	Sélectionnez un élément.	Sélectionnez un élément.
	Sélectionnez un élément.	
	Cliquez ou appuyez pour saisir une date	Cliquez ou appuyez pour saisir une date	Sélectionnez un élément.	Sélectionnez un élément.
	Sélectionnez un élément.	
	Cliquez ou appuyez pour saisir une date	Cliquez ou appuyez pour saisir une date	Sélectionnez un élément.	Sélectionnez un élément.
	Sélectionnez un élément.	
	Cliquez ou appuyez pour saisir une date	Cliquez ou appuyez pour saisir une date	Sélectionnez un élément.	Sélectionnez un élément.

[bookmark: _Hlk200972982][bookmark: _Hlk206428003]Notes pour compléter le tableau
Veuillez sélectionner les éléments dans le menu déroulant pour chaque colonne, en indiquant les périodes applicables.  Par exemple, si une collection nationale de brevets est disponible en texte intégral à partir du 01‑01‑2020, en PDF du 01‑01‑1950 au 31‑12‑2019 et sur papier du 01‑01‑1920 au 31‑12‑1949, il convient de l’indiquer sur trois lignes distinctes.  Pour le format de publication actuel d’un document, la date de la colonne “Au” doit être laissée en blanc.  Ajoutez des lignes supplémentaires au tableau si nécessaire.
Le type de document (règles 34.1.a) et c)) peut inclure :
les demandes de brevet national [régional] publiées;
les brevets nationaux [régionaux] publiés;
les certificats d’utilité (France uniquement);
les certificats d’inventeur (Russie au nom de l’ex‑Union soviétique uniquement);
les modèles d’utilité.
Le code ST.16 doit correspondre au code de la norme ST.16 de l’OMPI destinée à indiquer les types de documents de brevet.  Cette colonne est facultative mais il est vivement recommandé de la remplir pour faciliter l’établissement de l’inventaire des documents de brevet formant la documentation minimale du PCT dans la partie 4.1 du Manuel de l’OMPI sur l’information et la documentation en matière de propriété industrielle.  Des informations plus détaillées sur les codes de type de document utilisés par les offices figurent dans la partie 7.3.2 du Manuel de l’OMPI sur l’information et la documentation en matière de propriété industrielle.
Format des documents :
Les publications à partir du 1er janvier 2026 doivent être disponibles en texte intégral (ST.36 XML, ST.96 XML ou texte brut).  Le texte en PDF se prêtant à la recherche n’est pas un texte intégral à cette fin.
Pour les autres textes ou images en ligne, vous pouvez indiquer le format sous le tableau.
Source : (l’un des deux premiers devrait être indiqué au moins pour les publications à partir du 1er janvier 2026)
Référentiel en ligne de cet office.
Référentiel en ligne hébergé par [hôte] pour le compte de cet office – Veuillez préciser l’office hôte sous le tableau.
Collections disponibles sur demande.
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